
 
 
Blois, le 30 juin 2017 
 
L’Inspectrice d’Académie,  
Directrice Académique des services  
de l’Education Nationale de Loir-et-Cher 
 
à 
 
 
Mesdames et Messieurs les Maires 
 
Mesdames et Messieurs les Présidents des 
communautés de communes ayant la compétence 
scolaire 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 
assurant  la présidence des conseils d’école 
 
 

 
Objet : élargissement du champ des dérogations à l’ organisation de la semaine  
scolaire – date de retour des demandes. 
Référence  : décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017, paru au JO du 28 juin 2017 

 

Pour vous permettre d’informer les familles des horaires de vos écoles à la rentrée 2017, 
vos éventuelles demandes de dérogation à  l’organisation  de  la  semaine  scolaire   doivent 
parvenir  à  la  Direction  des  services départementaux  de  l’Education Nationale  de      
Loir-et-Cher le 7 juillet dernier délai , pour que je puisse arrêter ma décision et vous la 
communiquer le 8 juillet. 

Mes services ainsi que les inspecteurs de l’Education nationale restent à votre disposition 
pour toute information qui vous serait nécessaire. 
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